
                             REGLEMENT INTERIEUR CANTINE 2017-2018 

 

L’espace de la cantine est un lieu de vie et de détente. Il est important que les élèves puissent se 

restaurer dans un cadre sympathique et convivial. Ce temps de pose méridien doit permettre de 

créer des liens tant au niveau des élèves que du personnel qui les encadrent.  

Ce lieu répond aux mêmes règles que ceux qui sont applicable à l’école à savoir les règles de vie 

en société  

Afin de tendre vers une meilleure organisation et une responsabilisation des enfants, il leur est 

demandé de laisser les locaux propres, de ne pas jouer avec la nourriture et de respecter ses 

camarades et le personnel municipal. 

Avec votre accord nous souhaiterions instaurer  une organisation par table avec un responsable 

qui veillera à la bonne tenue de celle-ci. Ce responsable sera désigné en début de service soit sur 

la base du volontariat soit par désignation a tour de rôle .Nous souhaitons installer cette 

démarche afin de responsabiliser les enfants sur le fait que la cantine n’est pas une aire de jeux 

mais  un endroit dédié à la découverte des goûts  et des saveurs dans le respect d’autrui  

Espérant un retour favorable de la part de l’ensemble des parents et des enfants.  

 

 

 L’EQUIPE RESTAURATION. 


